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Règlement intérieur 
 

 
 
 
L'article IX (5) de l'Accord permet au Comité consultatif d'établir son propre règlement 
intérieur.  La première réunion du Comité consultatif a adopté un règlement intérieur qui 
régit ses activités.  Ce règlement a été modifié par la suite, lors de la deuxième réunion du 
Comité consultatif.   
 
Aucune proposition de modification du règlement intérieur lors de cette réunion n'a été 
communiquée au Secrétariat intérimaire.   
 
 

  


